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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladies professionnelles
Question écrite n° 65526

Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville sur le rapport d'information de la commission des affaires sociales de l'Assemblée
nationale sur la prise en charge des victimes de l'amiante. Ce rapport préconise notamment de faire évoluer la
loi en fonction de la position finale de la Cour de cassation sur les arrêts des cours d'appel de Paris et de
Bordeaux qui ont posé le principe d'une responsabilité contractuelle de l'employeur et ont condamné, dans les
affaires en cause, les employeurs à indemniser leurs salariés pour le préjudice direct et certain correspondant à
la différence entre l'allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante et le salaire moyen
en vigueur dans l'entreprise. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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